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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 35, insérer l'article suivant:

L’article 13 bis de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 portant modification et codification de la 
législation relative aux rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d’habitation ou à 
usage professionnel et instituant des allocations de logement est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

Si celui ci est d’un montant supérieur, un nouveau dépôt de garantie ne peut être demandé, seul le 
dépôt de garantie lié à l’ancien logement peut être maintenu.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les frais de dépôt de garantie ont beaucoup augmenté et pour les locataires, déménager représente 
aussi un coût important du fait de ce nouveau dépôt de garantie. Afin de permettre aux locataires 
qui le souhaitent de pouvoir déménager dans de meilleures conditions, il est important de supprimer 
ce dépôt de garantie.


